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st1r le transport de marchandises par mer, du 30 mars 
197811 , et la Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, du 
10 avril 198012 , et d'attirer !'attention de ces Etats sur 
les vues de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international enoncees dans sa deci
sion du 22 juin 198l13, dans laquelle la Commission a 
souligne la valeur que presentaient pour !'unification 
du droit commercial international l'entree en vigueur 
a une date rapprochee et la large acceptation de ces 
instruments; 

9. Affirme l'importance que revet la participation 
d'observateurs de tous les Etats et organisations in
ternationales interessees aux sessions de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial 
international et de ses groupes de travail; 

10. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur les questions inscrites a son 
programme de travail; 

11. Reaffirme l'importance du programme de tra
vail de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international et du role accru que joue le 
Service du droit commercial international du Bureau 
des affaires juridiques du Secretariat comme secreta
riat organique de la Commission; 

12. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international les comptes rendus des de
bats que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa 
trente-sixieme session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa quatorzieme session. 
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36/33. Examen de mesures efficaces visant a renforcer 
la protection et la securite des missions et des 
representants diplomatiques et consulaires 

L'Assemhlee l(enerale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general 

presente au titre de ce point 14 , 

Reaffinnant sa resolution 35/168 du 15 decembre 
1980, 

S011/il(nant que les Etats ont le devoir de prendre 
toutes les mesures appropriees pour proteger les lo
caux des missions diplomatiques et consulaires et 
prevenir toutes attaques contre des representants di
plomatiques et consulaires, 

Reconnaissant qu'il est necessaire d'assurer la 
protection et la securite des missions et des repre
sentants aupres des organisations internationales in
tergouvernementales, ainsi que celles des fonctionnai
res de ces organisations, 

11 Doc11ment.1· officiels de la Conference des Nations Unies rnr 
le transport de marchandises par mer, HarqhourR, 6-31 mars 1978 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.80.VIII. I), 
document A/CONF.89/13, annexe I. 

12 Dornments officiels de la Conference des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchandises, Vienne, 
/0 mar.~-/ I m·ril /980 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.82.V .5), p. 190. 

n Dot·uments officiels de I' A ssemhlee Renera/e, trente-sixieme 
ussion, Supplement n° 17 (A/36/17), par. 118. 

14 A/36/445 et Corr. I et Add. I a 3. 

Profondement preoccupee par le nombre toujours 
important des cas de violation et de non-observation 
de l'inviolabilite des missions et des representants di
plomatiques et consulaires, 

Notant que, jusqu'a present, quelques Etats seule
ment soot devenus, comme le leur a demande I' Assem
blee generale a sa trente-cinquieme session, parties 
aux conventions pertinentes concernant l'inviolabilite 
des missions et des representants diplomatiques et 
consulaires, 

Convaincue que les procedures de rapport etablies 
en vertu de sa resolution 35/168 constituent un aspect 
important des efforts deployes pour renforcer la pro
tection et la securite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, 

Desireuse de maintenir et de renforcer ces procedu
res de rapport, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Condamne vivement les actes de violence 
commis contre des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des 
missions et des representants aupres d'organisations 
internationales intergouvernementales et des fonc
tionnaires de ces organisations; 

3. Prie instamment Jes Etats de respecter et d'ap
pliquer les principes et Jes regles du droit internatio
nal regissant les relations diplomatiques et consulaires 
et, en particulier, de prendre toutes les mesures ne
cessaires en vue d'assurer efficacement, en con
formite avec leurs obligations internationales, la pro
tection et la securite de toutes les missions et de tous 
Jes representants diplomatiques et consulaires exer
~ant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, y compris les mesures possi
bles tendant a interdire sur leur territoire les activites 
illegales des individus, des groupes et des organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou 
commettent des actes diriges contre la securite de ces 
missions et representants; 

4. Recommande aux Etats de cooperer etroite
ment, notamment par des contacts entre la mission 
diplomatique et consulaire et l'Etat hote, pour ce qui 
est des mesures pratiques visant a renforcer la pro
tection et la securite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires; 

5. Demande ii nouveau aux Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'examiner la possibilite de devenir parties 
aux instruments concernant la protection et la secu
rite des missions et des representants diplomatiques 
et consulaires, notamment a la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961 15 , a la Con
vention de Vienne sur Jes relations consulaires de 
1963 16 , et aux protocoles facul tatifs s' y rapportant 
respectivement, ainsi qu'a la Convention de 1973 sur 
la prevention et la repression des infractions contre 
les personnes jouissant d'une protection internatio
nale, y compris les agents diplomatiques 17 ; 

6. Demande aux Etats, dans le cas ou surgit un 
differend en rapport avec la violation des principes et 
des regles du droit international concernant l'inviola-

15 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 500, n" 7310, p. 95. 
1

• Ibid., vol. 596, n" 8638, p. 261. 
17 Resolution 3166 (XXVIII), annexe. 
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bilite des missions et des representants diplomatiques 
et consulaires, d'avoir recours aux moyens de regle
ment pacifique des differends, y compris aux boos 
offices du Secretaire general; 

7. Invite tous les Etats a faire rapport au Secre
taire general sur les cas de violation grave de la pro
tection et de la securite des missions et des represen
tants diplomatiques et consulaires, invite l'Etat ou les 
cas de violation se soot produits et, eventuellement, 
l'Etat OU se trouvent les auteurs presumes a faire rap
port egalement sur les mesures prises pour traduire 
les auteurs en justice et, finalement, a communiquer 
conformement a ses lois le resultat definitif des ac
tions engagees contre les auteurs des violations et in
vite en outre l'Etat ou les cas de violation se sont 
produits a faire rapport egalement sur les mesures 
prises pour empecher la repetition de telles violations; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer a 
tous les Etats les rapports qu'il aura rec;us en applica
tion du paragraphe 7 ci-dessus, a moins que l'Etat 
concerne ne demande qu'il en soit autrement; 

9. Prie le Secretaire general d'inviter les Etats a 
lui faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes 
mesures necessaires pour renforcer la protection et la 
securite des missions et des representants diplomati
ques et consulaires; 

10. Prie le Secretaire general, lorsqu'il lui est fait 
rapport d'un cas de violation grave en application du 
paragraphe 7 ci-dessus, d'attirer l'attention, le cas 
echeant, de l'Etat ou le cas de violation s'est produit, 
et, eventuellement, celle de I' Etat ou se trouvent Jes 
auteurs presumes, sur Jes procedures de rapport eta
blies dans la resolution 35/168 et confirmees au para
graphe 7 ci-dessus; 

11. Prie le Secretaire general de presentfr a I' As
semblee generate, lors de sa trente-septieme session, 
un rapport concernant l'etat des ratifications des ins
truments mentionnes au paragraphe 5 ci-dessus et 
l'etat des accessions a ces instruments, ainsi que Jes 
rapports et les vues communiques conformement aux 
paragraphes 7 et 9 ci-dessus, et l'invite a presenter Jes 
vues qu'il souhaiterait exprimer sur ces questions; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question intitulee 
"Examen de mesures efficaces visant a renforcer la 
protection et la securite des missions et des repre
sentants diplomatiques et consulaires : rapport du Se
cretaire general". 
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'36/76. Rapport du Comite special pour I'elaboration 
d'une convention internationale contre le recru
tement, )'utilisation, le financement et I'ins
truction de mercenaires 

L' Assemblee genera le, 

Consciente de la necessite d'observer rigoureuse
ment les principes de l'egalite souveraine, de l'inde
pendance politique, de l'integrite territoriale des Etats 
et de l'autodetermination des peuples, consacres par 
la Charte des Nations Unies et developpes dans la 
Declaration relative aux principes du droit internatio
nal touchant les relations amicales et la cooperation 

entre les Etats conformement a la Charte des Nations 
Unies 18 , 

Rappe/ant ses resolutions, notamment ses resolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) 
du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 
1%9, 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 (XXVIII) 
du 12 decembre 1973 et sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, ainsi que les resolutions 405 (1977) 
et 419 ( 1977) du Conseil de securite, en date des 14 avril 
1977 et 24 novembre 1977, dans lesquelles )'Organisa
tion des Nations Unies a condamne l'utilisation de 
mercenaires contre les pays en developpement et les 
mouvements de liberation nationale, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 35/48 du 
4 decembre 1980, par laquelle elle a cree un Comite 
special pour l'elaboration d'une convention interna
tionale contre le recrutement, )'utilisation, le finan
cement et l'instruction de mercenaires, compose de 
trente-cinq Etats Membres, 

Ayant examine le rapport du Comite special1 9 , 

Reconnaissant que Jes activites des mercenaires 
soot contraires a des principes fondamentaux du droit 
international, tels que la non-ingerence dans Jes affai
res interieures des Etats, l'integrite territoriale et l'in
dependance, et qu'elles entravent serieusement le 
processus d'autodetermination des peuples luttant 
contre le colonialisme, le racisme et )'apartheid et 
toutes les formes de domination etrangere, 

Ayant a /' esprit Jes effets nefastes des activites des 
mercenaires sur la paix et la securite internationales, 

Considerant que le developpement progressif et la 
codification des regles du droit international con
cernant le mercenariat contribueraient immensement 
a la mise en reuvre des buts et des principes de la 
Charle, 

Tenant compte du fait que le Comite special n'a pas 
acheve la tache qui lui avail ete confiee, 

Reaffirmant la necessite d'elaborer des que possi
ble une convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de 
mercenaires, 

1. Prend acte du rapport du Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre 
le recrutement, l'utilisation, le financement et )'ins
truction de mercenaires; 

2. Decide que le Comite special poursuivra sa 
tache en vue de rediger des que possible une con
vention internationale contre le recrutement, l'utilisa
tion, le financement et !'instruction de mercenaires; 

3. Prie le Comite special, dans l'exercice de son 
mandat, d'examiner Jes suggestions et Jes proposi
tions des Etats Membres, compte tenu des vues et 
des observations presentees au Secretaire general2° et 
de celles formulees a la trente-sixieme session de 
I' Assemblee generate, au cours des de bats que la 
Sixieme Commission a consacres a l'examen du rap
port du Comite special2 1 ; 

18 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
19 Documents ofjiciels de l'Assemblee 1dnera/e, trente-.~ixieme 

session, Supplement n° 43 (A/36/43). 
20 Voir A/35/366 et Add. I a 3 et A/36/438. 
" Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente-sixieme 

session, Sixieme Commission, 16• a 23• et 57• seance; et ibid., 
Sixieme Commission, Fuscicule de session, rectificatif. 


